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L’inversion et l’augmentation du flux de l’oléoduc d’En-
bridge, ce n’est pas simplement un changement de direction 
dans un tuyau, c’est aussi et surtout l’arrivée au Québec du 
pétrole lourd et sale issu des sables bitumineux. Accepter 
d’utiliser ce pétrole, c’est se faire complice du désastre en-
vironnemental majeur qu’est l’exploitation des sables bitu-
mineux en Alberta, plutôt que de choisir de continuer à 
s’approvisionner en pétrole conventionnel plus léger, dont 
l’impact environnemental au final est moindre, tout en tra-
vaillant avec acharnement à réduire notre consommation.  

En plus du projet d’inversion et d’augmentation du flux 
de l’oléoduc 9B d’Enbridge (300 000 barils par jour (BPJ), 
s’ajoute le projet Énergie Est de TransCanada dont l’ambition 
est de faire transiter 1,1 million de BPJ, pour un total de 1,4 
million de BPJ par jour transitant sur le territoire. Avec le 
déploiement de ces deux projets d’envergure, le Québec de-
viendrait l’une des plaques tournantes pour les produits pé-
troliers lourds de l’Alberta. Le but de ces projets? Avant tout, 
permettre le désenclavement du pétrole le plus polluant de 
la planète, celui issu des sables bitumineux canadiens, pour 
l’acheminer aux raffineries québécoises, ainsi qu’aux ports de 
l’Est du Canada afin de l’exporter dans le monde. 

Les propriétaires, actionnaires et autres promoteurs clament 
qu’ils bénéficieront de la perspective économique du transport 
du pétrole bitumineux albertain. Pourtant, plusieurs études 
démontrent que les retombées économiques de ces projets 
sont marginales pour le Québec. La facture colossale des im-
pacts sur l’environnement et la santé publique de ces projets, 
bien concrète elle, sera entièrement assumée par la population. 

Avec l’inversion et l’augmentation du flux de la Ligne 9B, 
un plus grand volume de pétrole lourd sera transporté dans 
le vieil oléoduc de 38 ans. Un pétrole non conventionnel, 
à plus haute intensité carbonique, plus riche en SO2, plus 

acide et plus corrosif, et pour lequel les risques de rupture de 
l’oléoduc seront plus élevés. La compagnie Enbridge n’ayant 
pas une réputation reluisante en la matière, les risques pour 
l’environnement et la santé des populations sont bien réels 
et ne peuvent être pris à la légère. De plus, des enjeux en-
vironnementaux majeurs comme la hausse des émissions 
de gaz à effet de serre et de la pollution atmosphérique en 
général, ainsi que l’augmentation de la production et de 
la consommation de coke de pétrole doivent être évalués 
très sérieusement. Cette évaluation n’est pas prévue dans le 
cadre de la seule audience présentement en cours, celle de 
l’Office national de l’énergie.

D’importants risques pour l’environnement  
et les populations
De son point de départ à Sarnia en Ontario, la ligne 9 (sec-
tion A et B) traverse, dans un rayon de 50 kilomètres, une 
population humaine estimée à 9,1 millions de personnes, 
incluant une centaine de villes et villages et 18 communau-
tés des Premières Nations1. En plus de traverser des zones 
très densément peuplées et d’autres vouées à l’agriculture, ce 
tronçon d’oléoduc longe ou traverse de très nombreux cours 
et plans d’eau dont le Lac Huron, le Lac Ontario, la Rivière 
des Outaouais, la Rivière des Mille-Îles et la Rivière des Prai-
ries. En cas de fuites, la contamination de l’eau de surface et 
souterraine, des sols et de l’air est à prévoir. À certains en-
droits, une fuite pourrait signifier une menace grave pour les 
sources d’eau potable de centaines de milliers de personnes. 
Ces menaces évidentes à la qualité de l’eau potable inquiètent 
particulièrement. Déjà, une trentaine de municipalités au 
Québec et dans le Nord-Est des États-Unis ont adopté des 
résolutions pour tenter de se prémunir des risques et proté-
ger l’eau2. D’autres, comme la ville de Montréal, ont demandé 
à l’Office national de l’énergie (ONÉ) qu’« en regard des effets 
environnementaux et socio-économiques potentiels du projet 
relatifs à ceux causés par les accidents ou défaillances pouvant 
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survenir (…) que soient produites et rendues disponibles les 
analyses de risques concernant le tronçon de pipeline traver-
sant la rivière des Outaouais (Ottawa River) sachant que ce 
cours d’eau est une source d’approvisionnement d’eau potable 
pour l’agglomération de Montréal. »3  Cette voix s’ajoute, entre 
autres, à celle de la MRC d’Argenteuil,  ainsi qu’à celle de 
Vaudreuil-Soulanges, en Montérégie, et de la ville de Terre-
bonne dans Lanaudière, pour réclamer une évaluation envi-
ronnementale du projet de la compagnie Enbridge au gou-
vernement du Québec4. 

Des risques de fuites accrus
Plus on transporte de pétrole, plus les risques de fuites et de 
déversements sont élevés. Le transport de pétrole bitumi-
neux entraîne par ailleurs des risques de déversements plus 
élevés que le transport de pétrole plus léger et, en cas de dé-
versement, les conséquences sont plus graves, tant pour l’en-
vironnement que pour la santé humaine. Selon les données 
du Bureau de la sécurité des transports du Canada (BST), 
le nombre de déversements d’oléoducs au Canada n’a cessé 
d’augmenter depuis les dix dernières années pour atteindre, 
en 2012, 173 incidents au pays.5 Parmi les facteurs expliquant 
cette augmentation des incidents de pipeline, outre des tech-
nologies d’inspection améliorées, le BTS note que « certains 
des déversements non contenus étaient liés à la réparation 
d’installations ou à la mise en service de nouvelles installa-
tions. En outre, la conversion d’un gazoduc en oléoduc, et le 
changement de pression lors de l’exploitation qui en découle, a 
pu faire augmenter le nombre de fuites de pétrole. Enfin, une 
partie de l’infrastructure de pipeline a été construite dans les 
années 1950, et pourrait être plus sujette aux fuites en vieil-
lissant. »6 Dans son rapport7 déposée devant l’Office national 
de l’énergie (ONE), Richard Kuprewicz, un expert américain 
en sécurité d’oléoducs mandaté par Équiterre, estime qu’il y 
a un « risque élevé de rupture » si le projet d’inversion de la 
ligne 9 d’Enbridge va de l’avant, parce que :

- Le pipeline n’a pas été conçu pour transporter 
le pétrole lourd d’Alberta mais bien pour du 
pétrole léger ;

- L’augmentation de la quantité de pétrole transporté 
créera encore davantage de pression sur  
l’infrastructure vieillissante qui montre des signes  
de fissures et de corrosion ;

- Enbridge n’a toujours pas mis en place les pratiques 
d’entretien et de vérification sécuritaires qui lui ont 
été suggérées par la Commission américaine sur 
la sécurité des transports après l’accident de juillet 
2010 à Kalamazoo ; 

- Si rupture il y avait [quand rupture il y aura],  
le système de détection de fuites et les plans 
d’intervention d’urgence d’Enbridge sont 
inadéquats ;

- Il faudrait jusqu’à 4 heures pour l’amorce 
d’une intervention d’urgence pour les régions 
métropolitaines de Toronto et Montréal. Ces délais 
d’intervention sont totalement inappropriés.

En cas de déversement en milieu habité, c’est à un cocktail 
atmosphérique complexe de produits toxiques auquel les ré-
sidents sont exposés8. Les données disponibles concernant 
les symptômes et effets ressentis par les populations exposées 
aux récents déversements laissent craindre le pire : difficultés 
respiratoires, maux de tête et de ventre, sensations de brûlure 
au nez, à la peau et aux yeux, inconfort, fatigue extrême etc. 
Et ce ne sont là que les impacts observables à court terme9. 
D’autres effets sur la santé, comme des cas de cancers, des 
troubles neurologiques ou des atteintes au système reproduc-
teur, se révèlent bien des années après l’exposition aux conta-
minants. En effet, outre l’exposition immédiate, il faut égale-
ment compter l’exposition à ces contaminants qui continue-
ront de polluer la région pour les semaines, les mois, voire 
les années à venir. 
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plusieurs enjeux environnementaux liés  
au raffinage du pétrole albertain
À court terme, si le flux de la ligne 9 est inversé, le pétrole 
lourd des sables bitumineux transporté par Enbridge 
pourrait, en tout ou en partie, être raffiné dans les deux 
raffineries en activité au Québec : celle de Suncor, située à 
l’est de Montréal, et celle d’Ultramar à Lévis. Ces projets 
d’oléoducs signifient également l’arrivée d’un pétrole 
lourd et corrosif au Québec. Les bitumes tirés des gise-
ments de sables pétrolifères de l’Alberta qui sont très 
visqueux (40 à 70 fois celle du pétrole brut convention-
nel nord-américain) et ont une très haute teneur en 
souffre (variant de 4,6 à 4,9 %) ce qui en fait un pétrole 
« acide », « sulfureux » ou « corrosif ». Or, le passage 
du raffinage d’un pétrole léger, actuellement la majeure 
partie de ce qui est raffiné au Québec, au raffinage de 
pétroles plus lourds, en particulier le bitume dilué, ayant 
une composition différente du pétrole actuellement traité 
au Québec (en majorité léger), entrainerait une hausse  
significative de la pollution atmosphérique générée par 
les raffineries. 

pétrole bitumineux et augmentation  
des GeS liés au raffinage
Selon certaines estimations, en passant d’un pétrole léger 
à un pétrole lourd, les émissions de GES liées au raffinage 
pourraient jusqu’à tripler.11 Déjà, au Québec, la raffinerie 
Jean-Gaulin d’Ultramar à Lévis est le plus grand émetteur 
industriel de GES, suivi de près par la raffinerie montréalaise 
de Suncor. Le raffinage de grande quantité de pétroles plus 
lourds, ne fera qu’assombrir le portrait. 

Plusieurs travaux12 se sont penchés sur l’intensité carbonique 
des types de pétroles. De façon générale les analyses effec-
tuées confirment que les pétroles issus des sables bitumineux 
émettent plus de GES comparativement à d’autres types de 
pétrole dans le monde. C’est ce que confirme notamment le 
rapport d’analyse du cycle de vie des bruts13 produit par le 
Service de recherche du Congrès américain, publié en mars 
2013, qui compare l’intensité carbonique, soit le total des 
émissions de GES du puits à la roue, de différents types de 
pétroles.14  Sur la base de données comparatives, il conclut :

•	 Les bruts issus des sables bitumineux canadiens sont en 
moyenne de plus grands émetteurs de GES que les bruts 
qu’ils remplaceraient dans les raffineries américaines [dans 
l’éventualité où Keystone XL allait de l’avant]. En moyenne,  
les émissions de GES du puits à la roue sont de 14 % à 20 % 
plus élevées pour les bruts de pétrole bitumineux 
canadiens que pour la moyenne pondérée des carburants 
de transport vendus ou distribués aux Etats-Unis ;

•	 En ne tenant pas compte de la phase de consommation 
finale de l’évaluation du cycle de vie (qui peut contribuer 
jusqu’à 70 %-80 % des émissions du puits à la roue), pour 
la phase de production seulement donc, les émissions 
de GES sont, en moyenne, de 70 % à 110 % plus élevées 
pour les sables bitumineux canadiens bruts que pour 
la moyenne pondérée des carburants de transport vendus 
ou distribués aux Etats-Unis [D’autres analyses crédibles 
avancent que, pour sa production, un baril de pétrole 
extrait des sables bitumineux émettrait 3,2 à 4,5 fois plus 
de GES qu’un baril de pétrole produit aux États-Unis ou 
au Canada à partir de sources conventionnelles15.] ;

Octobre 2012. Source : Enbridge, 201210
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•	 Par rapport aux importations ciblées, les bruts issus des 
sables bitumineux ont une intensité carbonique de 9 % à 
19 % plus élevée que les bruts acides du Moyen-Orient, de 
5 % à 13 % plus élevée que le Maya du Mexique, et de 2 % 
à 18 % plus élevée que les divers bruts vénézuéliens, sur la 
base du puits à la roue ;

Bien qu’alimentées principalement en pétrole léger et à faible 
intensité carbonique, les raffineries du Québec sont déjà par-
mi les plus grandes émettrices industrielles de GES au Qué-
bec. Avec l’augmentation des quantités de pétroles lourds 
raffinés ici au détriment de pétroles plus légers, il ne fait 
aucun doute que nous assisterons à une hausse significative 
des émissions de GES liées au secteur. Le Québec a pris l’en-
gagement de réduire de 25 % ses émissions de GES d’ici 2020 
(versus 1990) et sa consommation de pétrole de 30 % d’ici 
2020 (et de 60 % d’ici 2030). Cependant, il n’a toujours pas de 
plan pour y arriver et l’arrivée de pétroles plus lourds ne fera 
que nous éloigner de ces objectifs.  

Raffinage de pétrole bitumineux  
et dégradation de la qualité de l’air 
En plus d’émissions accrues de GES, le raffinage de pétroles 
plus lourds entraîne le rejet accru de plusieurs autres pol-
luants atmosphériques, dont les oxydes de soufre (SOx), 
les oxydes d’azote (NOx), les composés organiques volatils 
(COV), les particules fines (PM), le monoxyde de carbone 
(CO) et le benzène16, aux lourdes conséquences sanitaires 
et environnementales. Les émissions atmosphériques pro-
venant du raffinage dépendent du type de pétrole raffiné 
(densité API), de la teneur en soufre, et du type de raffinerie 
impliquée.17 

Les raffineries de Suncor et Ultramar émettent déjà des 
quantités importantes de contaminants affectant la qualité de 
l’air. L’arrivée massive du pétrole albertain ferait augmenter 
substantiellement les émissions des raffineries québécoises 
au moment même où le Québec connaît des problèmes de 
qualité de l’air. Plusieurs régions du sud du Québec sont aux 
prises avec des problèmes d’ozone au sol et de particules 
fines (PM), entrainant des journées de mauvaise qualité de 
l’air. En 2008 au Québec, les frais de santé liés à la mauvaise 
qualité de l’air ont été estimés à 2 milliards $18. Le Québec 
peine déjà à atteindre ses objectifs de réduction des parti-
cules fines respirables dans l’air (PM2,5) ou de réduction des 
émissions de dioxyde de soufre (SO2), d’oxydes d’azote (NOx) 
et de composés organiques volatiles (COV). Le Québec dis-
pose également de peu de marge de manœuvre pour conti-
nuer d’abaisser son plafond annuel d’émission de SO2 quand 
il devrait pourtant s’y atteler sérieusement face au problème 
d’acidification qui revient nous hanter. 
 
Augmentation de la production  
et de l’utilisation de coke de pétrole
Si le projet d’inversion du flux dans l’oléoduc d’Enbridge va 
de l’avant, Suncor pourrait construire une unité de coké-
faction à sa raffinerie de l’Est de Montréal, un secteur déjà 

lourdement affectée par la pollution atmosphérique. De plus, 
une unité de cokéfaction augmenterait la quantité de coke de 
pétrole produite, manipulée et utilisée au Québec.

Le coke de pétrole, aussi connu sous le nom de « petcoke », 
est l’un des nombreux résidus du raffinage. Il s’agit d’un gra-
nulé noir, un déchet de l’industrie pétrolière, utilisé comme 
combustible (ou autre intrant industriel) dans les centrales 
thermiques, les raffineries et les cimenteries. Plus on raffine 
de pétrole, plus on met en circulation de coke de pétrole. 
Pour un baril de bitume des sables bitumineux, c’est entre 15 
et 30 pourcent qui se retrouvera sous forme de petcoke, selon 
les procédés de valorisation et de raffinage19. 

Selon les estimations, par unité d’énergie produite, compa-
rativement au charbon, « le petcoke émettrait de 5 % à 10 % 
plus de CO2, une tonne de petcoke serait responsable de 
l’émission de 53,6  % plus de CO2 qu’une tonne de charbon 
tout en se vendant à 25 % du prix »20. La combustion de coke 
de pétrole entraîne également des émissions importantes 
d’oxydes d’azote (NOx et de N2O), toxiques pour la santé hu-
maine et néfastes à la couche d’ozone, et de dioxyde de soufre 
(SO2), directement liés aux problèmes de pluies acides et de 
smog, de même que des matières particulaires, des COV et 
des métaux. La teneur en soufre du coke de pétrole dépend 
des procédés de raffinages employés et du type de brut utili-
sé pour le produire. Le pétrole albertain étant plus riche en 
soufre, le résidu du procédé de raffinage, le coke de pétrole, 
sera conséquemment plus riche en soufre. L’usage de ce coke 
de pétrole comme combustible entraînera très probablement 
des émissions accrues de SO2. Si tel est le cas, le soufre retiré 
lors du raffinage du carburant dans le but de réduire la pollu-
tion de l’air (smog et pluies acides), sera émis ultérieurement 
dans l’atmosphère lors de son utilisation par les industries. 

©
 M

ar
io

 J
ea

n 
/ M

AD
O

C



AQLPA / GreenPeAce – sePtembre 2013 5 

Impacts sanitaires liés à l’entreposage – Le coke de pétrole 
est très volatile. Il peut créer des problèmes de santé 
publique si l’entreposage est inadéquat et qu’il est laissé à 
tous vents. Le coke de pétrole contient des volumes signi-
ficatifs de particules de l’ordre de 10 microns de diamètres 
(PM10) et de 2,5 microns (PM2,5)

21 ainsi que deux métaux 
toxiques émis sous formes de particules qui sont particuliè-
rement préoccupants, soit le nickel et le vanadium. Ces par-
ticules peuvent occasionner des problèmes cardiaques et 
respiratoires : irritations des voies respiratoires, de l’asthme 
et de l’emphysème22. 

Québec : principal lieu de consommation de coke  
de pétrole au Canada
Le Québec est déjà le principal marché de consommation 
pour le coke de pétrole au Canada, dépassant largement 
l’Ontario et l’Alberta réunis. Un important projet de cimen-
terie à Port Daniel en Gaspésie est présentement proposé et 
pourrait devenir un des, sinon le plus gros four à coke de 
pétrole au Québec, et peut-être en Amérique du Nord. À lui 
seul ce projet pourrait faire augmenter de 700 000 à 2 000 
000 de tonnes de GES (dépendamment de la production), le 
tout sans évaluation par le Bureau d’audiences publiques en 
environnement du Québec (BAPE). 

peu d’impact en termes d’emploi pour le Québec 
Plusieurs études démontrent que les retombées économiques 
des projets d’exploitation du pétrole des sables bitumineux 
sont marginales dans les provinces autres que l’Alberta. La 
mise en œuvre du projet d’Enbridge constituerait un risque 
important de dommages, de perturbations économiques 
majeurs, et de perte de vies notamment lors de la traversée des 
infrastructures urbaines clés. Il pourrait également constituer 
un risque grave à l’approvisionnement en eau potable pour des 
milliers de personnes. Les coûts prévus sont considérables et 
pourraient dépasser les avantages économiques23. Pour sa part, 
le Conference Board du Canada évalue que, pour l’ensemble 
des nouveaux projets liés aux sables bitumineux entre 2015 et 
2035, chaque milliard de dollars investis permet la création 
de 745 emplois pour le Québec et l’Ontario, dont 156 emplois 
directs, indirects et induits au Québec24. Cette estimation 
est optimiste considérant d’autres sources, dont le Canadian 
Energy Research Institute (CERI), qui estime pour sa part que 
les effets de l’ensemble de l’investissement lié aux nouveaux 
projets d’expansion des sables bitumineux seraient concentrés 
à 86 % en Alberta et ne soutiendraient que 591 emplois par 
année au Québec sur 25 ans25. Selon l’Institut de recherche et 
d’informations socio-économiques (IRIS), « Le projet d’inver-
sion de l’oléoduc Ligne 9B, s’il venait à se concrétiser, aurait 
des retombées économiques marginales, alors qu’il aurait de 
lourds effets néfastes sur l’environnement »26.

Recommandations de l’AQLPA et Greenpeace

Dans le contexte actuel où trop de questions importantes 
restent sans réponses, l’AQLPA et Greenpeace estiment 
qu’avant d’obtempérer à la demande d’Enbridge, et à toutes 
celles qui suivraient ou qui lui seraient associées, comme 
celle de TransCanada, le Québec doit impérativement 
considérer très sérieusement les impacts de l’arrivée et du 
passage du pétrole lourd de l’Ouest canadien au Québec. 
C’est pourquoi, l’AQLPA et Greenpeace considèrent que le 
gouvernement du Québec doit :

•	 Mener une véritable évaluation environnementale 
du projet de pipeline d’Enbridge, incluant toutes 
les facettes de ce projet dont son impact sur les 
changements climatiques et les impacts liés au 
transport du pétrole, à son raffinage, à la production 
et la consommation du coke de pétrole tout en 
évaluant sérieusement les alternatives aux projets 
d’oléoducs. Face à un projet similaire de raffinage 
du pétrole lourd de l’Alberta, la ville de Benicia en 
Californie a d’ailleurs exigé une véritable évaluation 
environnementale qui analysera, entre autres, ce qu’aura 
comme impacts le changement de types de combustible 
sur la qualité de l’air et les émissions de GES27.

•	 Adopter dans sa prochaine Politique de mobilité 
durable une norme sur la teneur en carbone des 
carburants forçant l’étiquetage et l’approvisionnement 
en pétrole à faible teneur en carbone et basée sur 
l’ensemble du cycle de vie (incluant la production,  
le transport, le raffinage et la combustion finale). 

•	 Tenir une évaluation environnementale par le  
BAPE sur le projet de cimenterie de Port-Daniel  
qui deviendrait un des plus grands consommateurs  
de coke de pétrole.

Également le gouvernement du Québec doit rapidement:

•	 Adopter un plan permettant une réduction  
significative de la consommation de pétrole au  
Québec (-30 % d’ici 2020 et -60 % d’ici 2030)

•	 Adopter un plan de lutte aux changements climatiques 
qui permet de réduire les émissions en territoire 
québécois de 25 % sous les niveaux de 1990 d’ici 2020

•	 Adopter une Politique sur la qualité de l’air au Québec
•	 Élaborer une Politique pour l’élimination de 

l’utilisation du coke de pétrole au Québec
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